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Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies et auprès des institutions spécialisées à Genève

	Intervention d’ouverture du Président de la délégation belge à l’occasion de la présentation par la Belgique de son  1er rapport  sur la Convention des Nations Unies relative aux droits
des personnes handicapées 

Date: 18/09/2014


Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

La Belgique a l’honneur de présenter au Comité des droits des personnes handicapées son premier rapport sur la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. 

Mon pays saisit cette occasion pour rappeler l’importance qu’il attache à la protection et à la promotion des droits de l’Homme. Ainsi, la Belgique a toujours apporté son soutien à la mise en œuvre progressive des mécanismes conventionnels au sein des Nations Unies. Un des engagements volontaires de la Belgique à l’occasion de sa candidature pour le Conseil des Droits de l’Homme en 2009 était, en effet, ‘de continuer à coopérer pleinement avec les différents comités et de déposer ses rapports périodiques dans les délais, en entamant un dialogue interactif avec les comités au moment de la défense orale et en donnant activement suite aux recommandations formulées par ceux-ci’. La Belgique continuera à donner suite à cet engagement volontaire, et donc également par rapport à cette Convention. La Belgique attache, d’ailleurs, beaucoup d’importance à ce que les comités puissent effectuer leur travail. C’est la raison pour laquelle, en 2012, mon pays a soutenu, avec d’autres Etats membres de l’Union Européenne, la demande du Comité pour une semaine supplémentaire de réunion.
La Convention sur les droits des personnes handicapées couvre de nombreux domaines de la vie en société. Ceux-ci relèvent de la compétence de plusieurs gouvernements. Le rapport et la réponse à la liste des questions qui sont soumis à votre examen sont, donc, le fruit d’une étroite collaboration entre les diverses entités publiques concernées. En outre, divers contacts ont eu lieu avec des représentants d’organisations non-gouvernementales et du mécanisme indépendant. La Belgique salue leur présence lors de ce dialogue constructif.
La délégation belge est composée de la manière suivante :  
A. Au niveau fédéral

Pour la Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève

· Mme Danielle HAVEN, Ministre Conseiller, Représentant permanent adjoint de la Belgique auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

· M. Pierre GILLON, Premier Secrétaire d’Ambassade
Pour le SPF Sécurité Sociale

· Mme Greet VAN GOOL, Attaché, DG Appui stratégique, chef de délégation adjoint (coordinatrice) 

· M. Gauthier COCLE, Attaché, DG Appui stratégique

Pour le SPF Justice

· Mme Chantal GALLANT, Attaché, Cellule juridique droits de l’homme, DG Législation, libertés et droits fondamentaux

· Mme Stéphanie GRISARD, Attaché, Cellule juridique droits de l’homme, DG Législation, libertés et droits fondamentaux

B. Au niveau des entités fédérées 

Pour la Communauté flamande et la Région flamande

· M. Kris DIERCKX, Conseiller, Délégué du Gouvernement flamand auprès des organisations multilatérales à Genève

· M. Theo MARDULIER, Conseiller, Département de l'Enseignement et de la Formation de la Communauté flamande

· Mme Heidi VANDER POORTEN, Conseiller, Cellule Egalité des Chances en Flandre

· M. Han DE BRUIJN, Attaché, Cellule Egalité des Chances en Flandre

· Mme Marian VANDENBOSSCHE, Attaché, Cellule Egalité des Chances en Flandre

Pour la Communauté française et la Région wallonne

· M. Henri MONCEAU, Haut-Représentant de la Communauté française de la Belgique et de la Région wallonne pour les Droits fondamentaux, la Société de l'Information et l'Economie numérique

· Mme Audrey MONCAREY, Attaché pour la Communauté française de Belgique et la Région wallonne à Genève

· M. Jean-Marc HURDEBISE, Directeur, Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées

· M. Paul Gérard, Inspecteur de l’enseignement spécialisé pour la Communauté française

Pour la Communauté germanophone

· Mme Nina REIP, Cheffe de Cabinet du Ministre de l’Éducation et de la Recherche scientifique de la Communauté germanophone

· M. Helmut HEINEN, Conseiller Général, Office de la Communauté germanophone pour Personnes Handicapées 

Pour la Région de Bruxelles-Capitale

· M. Frédéric FOUBERT, Attaché, Direction des Relations extérieures

UNION EUROPEENNE

· Mme, Inmaculada PLACENCIA PORRERO, Chef adjoint d'unité, Direction de l'emploi, des affaires sociales et de l'égalité des chances, Commission Européenne (observatrice)

La délégation belge ci-présente illustre la pluralité des instances politiques chargées d’assurer le respect des droits des personnes handicapées. La composition de la délégation reflète la structure de l’Etat belge suite aux différentes réformes institutionnelles. 
Avec votre accord, Monsieur le Président, je voudrais maintenant céder la parole au chef de délégation adjoint, Mme van Gool pour souligner les évolutions significatives, le fonctionnement et les priorités du rapport à l'examen aujourd'hui.

Je vous remercie Monsieur le Président. 

Dialogue constructif  suite au premier rapport de la Belgique sur la

Convention  des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées

Genève, 18-19 septembre 2014

Introduction par le chef de délégation adjoint 

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité
La Belgique a toujours attaché beaucoup d’importance aux droits des personnes handicapées. Pour cette raison, elle a notamment participé activement aux négociations de la Convention et a signé celle-ci, dès que c’était possible. Malgré le caractère détaillé de la Convention et le cadre institutionnel de l’Etat fédéral belge (la Convention a dû être adoptée tant par l’autorité fédérale que par les Communautés et les Régions), la ratification de la Convention et son protocole optionnel n’ont nécessité que peu de temps : deux ans à peine. La brièveté de ce processus démontre clairement le souci politique constant des autorités belges de faire en sorte que, même en temps de crise, les personnes en situation de handicap puissent jouir pleinement des droits de l’homme, sur une base équitable. 

La Belgique est également particulièrement fière d’avoir obtenu, durant la période où elle assurait la Présidence du Conseil de l’UE, la ratification de la Convention par l’Union européenne.

La volonté de la Belgique de promouvoir et de garantir les droits et libertés des personnes handicapées se démontre d’autant plus par la volonté d’insérer une disposition nouvelle dans la Constitution belge garantissant la jouissance des droits et libertés aux personnes handicapées. 
Afin de mettre en œuvre les principes de la Convention, la Belgique a mis en place une stratégie de « handistreaming », ce qui signifie que la dimension du handicap doit être prise en compte dans tous les domaines politiques, à tous les niveaux de pouvoir, et ce dans les plus brefs délais.

Ainsi, au niveau fédéral, des personnes de contact ont été désignées dans toutes les administrations et auprès de toutes les cellules stratégiques des Ministres et des Secrétaires d'État. Elles doivent veiller à ce que la dimension du handicap soit intégrée dans toutes les politiques fédérales, dans tous les domaines de leur compétence, notamment en ce qui concerne l'embauche et l'emploi, l'accessibilité des bâtiments, etc.  La société civile est également associée et un rapport est présenté au Gouvernement fédéral tous les six mois.

En Flandre, les travaux en vue de réaliser l’égalité des chances pour les personnes handicapées sont abordés dans le cadre de la Méthode ouverte de coordination (MOC). Il est important de souligner à cet égard que les membres du gouvernement flamand conviennent ensemble d’objectifs en matière d’égalité des chances, en étroite concertation avec la société civile. Ensuite, chacun d’entre eux est responsable de leur réalisation dans le cadre de ses propres compétences. Les autorités travaillent également à l’élaboration d’indicateurs pour assurer un suivi des progrès.

Le Gouvernement wallon s’est engagé à soutenir la mise en œuvre d’une politique transversale du handicap, conformément à la Convention :

· en intégrant la dimension du handicap dans l'élaboration et l'exécution de ses politiques afin de favoriser l’inclusion de la personne handicapée dans la communauté; 

· en intégrant la dimension du handicap dans les contrats de gestion des organismes d’intérêt public et dans les plans opérationnels des directeurs généraux du Service public de Wallonie ; 

· en assurant un suivi et un pilotage des mesures visant l’inclusion de la personne handicapée, sous la forme d’un tableau de bord dont l’élaboration et le suivi sont confiés à l’AWIPH.

En Communauté germanophone, un plan d’action a été élaboré et approuvé en mai 2014 pour mettre en place une stratégie de mise en œuvre à court et moyen terme. Dans le cadre de l’élaboration de ce plan d’action, les institutions et services pour personnes handicapées, les associations de et pour personnes handicapées ainsi que les institutions, autorités et services pour tout un chacun ont été activement impliqués. Il a été recouru à des formes ouvertes de participation. Le gouvernement de la Communauté germanophone en a intégré des parties dans son programme de gouvernement et la mise en œuvre du plan d’action se fera de manière progressive et transversale.

De même, le Plan régional de développement durable de Bruxelles, qui fixe le cadre stratégique de l’action régionale à l’égard des personnes en situation de handicap, se présente sous la forme d’une approche inclusive et renforce les dispositions prises au travers de la législation anti-discrimination, qui prévoit l’obligation d’aménagements raisonnables en tant que de besoin.

Le droit à l’inclusion est également inscrit dans un décret de la Commission communautaire française : le décret du 13 février 2014 définie l’inclusion comme : « la participation de la personne handicapée dans toutes les dimensions de la vie sociale et quotidienne, avec la même liberté de choix que les autres personnes, en prenant des mesures efficaces et appropriées pour garantir la pleine jouissance de ce droit, ainsi que sa pleine insertion et participation à la société ».

***

Au-delà du changement de paradigme qui induit le passage d’un modèle basé sur les soins médicaux vers un modèle basé sur les droits sociaux, la Convention a été innovatrice dans un autre domaine : pour la première fois, une Convention sur les droits de l’homme comprend des dispositions prévoyant des structures pour sa mise en œuvre effective : l’article 33 – Application et suivi au niveau national.

Il a déjà été dit : la Belgique connait une structure d’Etat spécifique. Depuis 1993, notre pays est un Etat fédéral avec des Communautés et des Régions. Aussi la politique à l'égard des personnes handicapées relève de différentes instances :

· les Régions sont compétentes pour les matières liées au territoire, telles que l’agriculture, l’économie, les travaux publics et le logement ;

· les Communautés sont compétentes pour les matières personnalisables, linguistiques et culturelles, telles que l’enseignement, les soins de santé et la culture ;

· l’autorité fédérale dispose des compétences résiduaires. 

Des informations complémentaires à cet égard sont disponibles dans le rapport initial, et notamment dans le document de base commun.

Vu la structure spécifique de l’Etat belge, un “point de contact” a été désigné à chaque niveau de pouvoir. Le Service public fédéral (SPF) Sécurité sociale a été désigné comme mécanisme de coordination. Il existe de cette manière une structure permanente de coordination et de concertation pour veiller aux aspects transversaux de la  Convention. Cela permet donc un partage d’information sur les politiques menées, des échanges de  bonnes pratiques et le développement d’ actions communes.
Par ailleurs, il existe également des “Conférences interministérielles”, qui sont composées de membres du gouvernement fédéral et des gouvernements des Communautés et/ou des Régions. Elles n’ont pas un pouvoir de décision contraignant, mais elles sont l’instrument le plus adéquat pour une concertation souple et efficace entre les autorités concernées, dans le respect de l’autonomie de chacun. 
C’est la section "Personnes handicapées" de la Conférence interministérielle Bien-être, Sport et Famille, qui a ainsi désigné le mécanisme indépendant – actuellement le Centre interfédéral pour l’égalité des chances.
L’implication de et la collaboration avec la société civile est également un des grands principes de la Convention et la Belgique y accorde une grande importance. En effet, la mise en œuvre de la Convention requiert un dialogue permanent avec la société civile et, en particulier, avec les organisations représentatives des personnes en situation de handicap. 
La société civile a un rôle très important à jouer. La Convention demande spécifiquement aux Etats de prendre toutes les mesures nécessaires pour impliquer les personnes handicapées dans leurs politiques et la Belgique s’est donc engagée à mettre en œuvre une interaction constructive avec la société civile, et ce, aux différents niveaux de pouvoir.

La Belgique souhaite saisir cette occasion pour remercier les représentants du mécanisme indépendant et de la société civile qui sont présents aujourd’hui pour leurs rapports alternatifs. L’ensemble de ces acteurs démontre une connaissance poussée et un grand intérêt pour la mise en œuvre de la Convention en Belgique. Et leurs rapports sont une source essentielle d’information pour aider les décideurs dans l’élaboration des politiques.
***
Il a été dit à maintes reprises: la Convention relative aux droits des personnes handicapées envisage un vrai changement de paradigme, c’est-à-dire un passage d’une approche médicalisée à une approche orientée « droits de l’homme » qui vise à l’inclusion et à l’indépendance de la personne handicapée.

La capacité juridique est l’un des facteurs clés pour une application efficace de ce principe de la Convention et pour l’exercice, par les personnes handicapées, de leurs droits sur pied d’égalité avec tous les autres citoyens. La Belgique est donc très heureuse de pouvoir annoncer que récemment – le 1er septembre 2014 - une nouvelle loi réformant les régimes d’incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine est entrée en vigueur, qui consacre, désormais, comme principe, l’autonomie des personnes inaptes en raison de leur état mental. Tout en unifiant les règles de protection du majeur dans un seul statut en vertu du principe d’égalité entre les personnes incapables, le nouveau régime prend en compte la situation particulière de chaque personne présentant des troubles et préserve, avant tout, l’exercice des droits de la personne à protéger par elle-même. La justice de paix jouera un rôle important à cet égard. En effet, l’encadrement proposé par le juge de paix doit être personnalisé et s’intéresser à la protection de la personne incapable et à l’administration de ses biens. Dorénavant, à moins qu’une ordonnance du juge ne spécifie que la personne protégée est incapable de poser un acte précis, elle est, en principe, en droit de l’accomplir elle-même. La nouvelle loi prévoit aussi que les moyens de protection doivent être proportionnés à l’atteinte qu’ils pourraient constituer au droit à l’autonomie des personnes incapables. Ainsi, depuis la réforme, la représentation et l’assistance ne sont plus décidées selon le placement du majeur sous l’un ou l’autre régime d’incapacité, mais selon sa situation particulière. En outre, la loi énonce une série d’actes qui ne peuvent jamais faire l’objet d’une assistance ou d’une représentation, en raison de leur caractère hautement personnel. Ces régimes de protection sont, alors, remplacés, notamment, par un régime d’autorisation ou un régime d’avis. Enfin, la loi pose le principe de la liberté de choix par la personne protégée concernant la désignation d’un ou plusieurs administrateurs. Et celle-ci peut, à tout moment, donner une nouvelle préférence. 

Compétentes notamment en matière d’enseignement et de soutien des personnes handicapées, les Communautés et les Régions appliquent également le changement de paradigme de la Convention des Nations Unies dans ces domaines. Les gouvernements des entités fédérées visent en outre l’inclusion, une plus grande autonomie et une prise en charge personnelle pour les personnes handicapées.
En Flandre, par exemple, un nouveau système de capital de fonctionnement est en cours d’élaboration, dans lequel le droit au soutien et aux soins adaptés est garanti dans la mesure du possible et où le choix du type de soutien dépend de la personne handicapée elle-même. La personne se verra attribuer un budget en fonction du besoin de soutien et à sa mesure, l’aide étant dissociée de l’établissement ou de l’institution. Au niveau de la Wallonie, la réflexion s’est centrée sur une proposition pour accueillir davantage de personnes dans les services agréés et transformer des places résidentielles « institutionnelles » en logements supervisés. Cette solution de logement répond aux besoins de nombreuses personnes – y compris des personnes présentant des déficiences intellectuelles - qui peuvent ainsi vivre de manière autonome, sous la supervision d’un service qui passe régulièrement les voir et s’assure que tout est mis en place pour le bon déroulement de leur vie quotidienne. Aussi le nombre de bénéficiaires et les montants des budgets d’assistance personnelle et le nombre de bénéficiaires d’une aide individuelle à l’intégration sont en constante progression. Cette augmentation du nombre d'interventions financières octroyées aux personnes handicapées en matière d'aménagements mobiliers et immobiliers au domicile, d'aides techniques, d'accompagnement pédagogique en enseignement supérieur se produit également pour les francophones de Bruxelles (qui relèvent de la Commission communautaire française). La politique menée a, ainsi, permis l'ouverture et le subventionnement de plusieurs services d'accompagnement et l'extension de leurs activités à caractère inclusif. En Communauté germanophone, une approche individualisée dans l’analyse des besoins et la diversification des services inclusifs mis en place ont permis d’assurer des activités de jour et un logement sur mesure pour toute personne handicapée de grande dépendance, c’est-à-dire ayant des besoins d’accompagnement et de soins élevés.
Le passage des services « spéciaux » vers des services « inclusifs » peut également être constaté au niveau de l’enseignement. Ainsi, la Flandre a rédigé un nouveau décret relatif à l’enseignement qui traduit les principes de base de la Convention des Nations Unies. Celui-ci  intègre le droit aux aménagements raisonnables, se base davantage sur le modèle social de handicap lors de l’identification des élèves qui ont des besoins spécifiques et tient compte des barrières dans l’environnement éducatif, en mettant l’accent sur les besoins éducatifs en plus des limitations fonctionnelles, en renforçant la protection juridique… En Communauté française également, l’intégration des enfants « extraordinaires » dans l’enseignement « ordinaire » est en constante augmentation. Cependant, il n’y a pas, dans les chiffres, de baisse du nombre d’élèves fréquentant l’enseignement spécialisé. Un phénomène qui peut apparaître comme un paradoxe mais qui n’en est pas vraiment un ; en effet, il est dû d’une part, à la reconnaissance du professionnalisme de l’enseignement prodigué dans les écoles spécialisées et d’autre part, au meilleur dépistage des déficiences des élèves de l’enseignement ordinaire que la rencontre enseignement ordinaire et enseignement spécialisé a permis au travers de l’intégration. Il ne s’agit, donc, pas d’opposer enseignement spécialisé et ordinaire mais bien de souligner leurs complémentarités. 

Bien donc que présentant des méthodologies différentes, tous ces projets et mesures visent un objectif essentiel : permettre à la personne de pouvoir vivre une vie en autonomie. 
***

Mesdames et messieurs, la ratification par la Belgique de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées est un pas important en avant. Même si la stratégie de « handistreaming » est acceptée aux différents niveaux de pouvoir, sa mise en œuvre concrète et effective dans tous les domaines est encore loin d’être une réalité. La mise en œuvre de cette approche nécessite, en effet, différents éléments qui demandent des moyens et qui prennent du temps à être développés et combinés. Ainsi, il faut un engagement et du soutien au plus haut niveau politique et administratif. Puis, il y a la nécessité de développer une sensibilité et un certain niveau d’expertise en matière de handicap des acteurs-clés des différentes politiques publiques. Il s’agit donc d’un important travail d’explication, de sensibilisation et de coordination. 
Des formations doivent être conçues, des instruments (manuels, bases de données, outils statistiques) doivent être développés aux différents niveaux de pouvoir afin de faciliter sa mise en œuvre effective, … Et, last but not least, il faut des instruments pour faire respecter les droits des personnes handicapées et pour tenir compte de leur situation spécifique. Dans ce cadre, la Belgique est heureuse de pouvoir mentionner à titre non exhaustif :
· l’insertion dans le Code pénal d’un article qui incrimine l'abus de la situation de faiblesse des personnes et étend la protection pénale des personnes vulnérables contre la maltraitance. Cet article prévoit également le droit d’ester en justice pour tout établissement d'utilité publique et toute association qui protège les victimes de pratiques sectaires ou qui prévient la violence ou la maltraitance à l’égard des personnes vulnérables ;

· le fait que des personnes tenues en principe au secret professionnel peuvent, sous certaines conditions, dénoncer au Procureur du Roi certaines infractions commises sur un mineur ou une personne vulnérable « en raison de son âge, d'un état de grossesse, de la violence entre partenaires, d'une maladie, d'une infirmité ou d'une déficience physique ou mentale » ;
· la volonté d’uniformiser et d’améliorer les politiques de recherche et de poursuite des faits de négationnisme, de discriminations et de délits de haine, y compris ceux fondés sur le handicap de la victime, et l’obligation d’enregistrer, distinctement, les discriminations fondées sur le handicap dans le système informatique des parquets correctionnels.
Comme vous pouvez le constater, la Belgique a pris différentes mesures pour mettre en œuvre la Convention des Nations Unies, mais il est évident que nous ne sommes pas au bout de nos peines. Le résultat de cet examen du rapport belge, ainsi que des rapports alternatifs, représentent des outils importants pour l’évaluation de la mise en œuvre de l’UNCRPD en Belgique.
Je vous remercie pour votre attention. Tous les membres de la délégation belge sont à la disposition de votre Comité pour répondre, à présent, à toute question de votre part.

1

